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    -après, le « Traité d’Apport-Scission », est conclu en date du 
18 mars 2024. 

ENTRE LES SOUSSIGNÉES 

(1) Renault S.A.S, société par actions simplifiée, au capital social de 537.386.347,25 euros, dont 
le siège social est sis 122-122 bis, Avenue du Général Leclerc, 92100 Boulogne-Billancourt, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 780 129 987 R.C.S. 
Nanterre, dûment représentée aux fins des présentes, 

(ci-après, « Renault SAS » ou  « Apporteur ») 

D’UNE PART, 

ET 

(2) THE REMAKERS, société par actions simplifiée, au capital social de 1 euro, dont le siège 
social est sis 122-122 bis, Avenue du Général Leclerc, 92100 Boulogne-Billancourt, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 922 245 980 R.C.S. 
Nanterre, dûment représentée aux fins des présentes, 

(ci-après, « THE REMAKERS » ou le « Bénéficiaire ») 

D’AUTRE PART, 

Apporteur et le Bénéficiaire seront ci-après dénommés, ensemble, les « Parties », et, 
individuellement, une « Partie ». 

 

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

(A) Renault SAS exploite notamment une activité de rénovation des pièces détachées dite 
remanufacturing          
, le           
rénovées, la            la 
commercialisation de ces pièces de rechanges auprès des acteurs de la réparation automobile. 
 « Activité ReMan »).        au sein 
de Renault SAS.  

(B) Afin de constituer, au sein du groupe Renault, une entité indépendante et autonome dédiée à 
             THE 
REMAKERS, filiale de Renault SAS, intégralement détenue par celle-ci 
(la « Réorganisation »). A cet effet, Renault SAS apporterait   à THE 
REMAKERS, dans le cadre         simplifié des 
scissions  « Apport-Scission »). En contrepartie de cet Apport-Scission, Renault SAS 
recevrait des actions ordinaires nouvelles de THE REMAKERS    -
Scission, Renault SAS continuerait donc de détenir 100% des actions de THE REMAKERS. 

(C)          -Scission aux fins de définir les 
modalités et   -Scission. 
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

1. Présentation de l’Apporteur et du Bénéficiaire 

1.1 L’Apporteur 

  Renault SAS, société par actions simplifiée, immatriculée le 27 février 2002 
auprès du Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 780 129 987 R.C.S. Nanterre 
        -vingt-dix-neuf (99) ans courant à compter 
de la date de son immatriculation (sauf dissolution anticipée ou prorogation du terme). Son 
exercice social débute le 1er      décembre de chaque année. 

   lApporteur     article 2 de ses statuts, est le suivant : 

- l'étude, la construction, le négoce, la réparation, l'entretien et la location de 
véhicules automobiles et en particulier industriels, utilitaires ou de tourisme, 
de tracteurs et matériels agricoles et de travaux publics, ainsi que l'étude, la 
fabrication de toutes pièces ou équipements utilisés pour la construction ou la 
circulation de véhicules,  

- l'étude, la fabrication et la vente de tous équipements et en particulier ceux 
nécessaires à la fabrication et à la réparation de ces produits,  

- les opérations d'importation et d'exportation de produits de toute nature,  

- l'achat, la vente, le dépôt, l'exploitation, la concession de tous brevets, 
certificats d'addition, licences, sous-licences, procédés industriels, dessins, 
modèles et marques de fabrique,  

- toutes activités de transport de personnes, de marchandises ou d'objets 
quelconques par voies terrestre, maritime, fluviale ou aérienne, pour son 
compte ou pour le compte de tiers, par tous moyens, ainsi que toutes activités 
s'y rapportant,  

- l'acquisition par tous moyens, la construction, l'installation et l'aménagement, 
l'exploitation, la location et la cession de tous immeubles, terrains, 
établissements industriels, usines, bureaux et autres biens et droits immobiliers, 
ainsi que toutes activités s'y rapportant,  

- la prestation de tous services relatifs à ces activités ou de nature à en favoriser 
le développement,  

- la prise de participation dans toutes sociétés se livrant à des opérations 
financières ou bancaires et notamment de crédit à la consommation ou à usage 
professionnel, ou à court, moyen et long terme, ainsi qu'au courtage de toutes 
activités, y inclus l'assurance,  
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- la participation directe ou indirecte à toutes opérations pouvant se rattacher à 
l'un des objets précités, par voie de création de sociétés ou d'entreprises 
nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou de droits sociaux, de 
prise d'intérêts, de fusion, d'association ou de toute autre manière.  

De façon plus générale, Renault SAS pourra agir directement ou indirectement, 
pour son compte ou celui de tiers, soit seule, soit en participation, association 
ou société, avec toutes autres personnes physiques ou morales, et réaliser en 
France ou à l'étranger, sous quelque forme que ce soit, toutes opérations 
financières, commerciales, industrielles, mobilières ou immobilières, se 
rattachant, directement ou indirectement, à l'objet social ou à tout objet 
similaire, connexe ou complémentaire.  

Le capital social de Apporteur   537.386.347,25 euros divisé en 35.238.449 actions 
ordinai     15,25 euros chacune, toutes intégralement libérées et de la 
même catégorie. 

Le capital social de Apporteur est intégralement détenu par Renault SA, société anonyme, au 
capital social de 1.126.701.902,04 euros, dont le siège social est sis 122-122 bis, Avenue du 
Général Leclerc, 92100 Boulogne-Billancourt, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés sous le numéro 441 639 465 R.C.S. Nanterre.  

L  pas émis de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à son capital 
social, autres que les actions ordinaires susvisées      
émis , ni de titres admis sur un marché réglementé.  

1.2 Le Bénéficiaire 

Le Bénéficiaire est la société THE REMAKERS, société par actions simplifiée, immatriculée 
le 14 décembre 2022 auprès du Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 
922 245 980 R.C.S. Nanterre. Le Bénéficiaire a été constitué pour une durée de quatre-vingt-
dix-neuf (99) ans courant à compter de la date de son immatriculation (sauf dissolution 
anticipée ou prorogation du terme). Son exercice social débute le 1er     
décembre de chaque année. 

A la date des présentes, l        article 2 de ses statuts 
est le suivant :  

          
commercialiser des pièces de rechange neuves et rénovées à destination du marché de la 
réparation automobile à travers :  

- une acti         

- u             
rénovées 

- u             

- une activité de commercialisation de ces pièces de rechanges auprès des acteurs de la 
réparation automobile 

- l           
  -licences, procédés industriels, dessins, modèles et marques de 
fabrique 

et, généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et 
         -dessus ou à tous 
objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement. 
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A la date des présentes, le capital social du    1 euro représenté par 1 action 
ordinaire     1 euro souscrite en totalité et intégralement libéré. 

Le capital social du Bénéfici      

Le Bénéficiaire  pas émis de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à son capital 
social, autres que action ordinaire susvisée composant son capital. Le   
é         .  

1.3 Liens entre les Parties 

À la date du Traité d-Scission, lApporteur détient 100% du capital et des droits de vote 
du Bénéficiaire. 

LApporteur et le    teur ou dirigeant commun. 

2. Objet de l’Apport-Scission 

2.1 Contexte  

-Scission      la Réorganisation telle que décrite dans le 
préambule du présent Traité -Scission.  

             -Scission 
ont été obtenus conformément à la loi.  

La     -Scission a été approuvée (i) par le conseil 
      les 14 février et 18 mars 2024 
respectivement et (ii) par      13 mars 2024.  

2.2 Branche Complète d’Activité apportée 

A la Date de Réalisation         10 ci-dessous), sous réserve de 
la réalisation à cette date des Conditions S   Article 10, 
apportera et transfèrera au Bénéficiaire, sous les conditions ordinaires de fait et de droit et celles 
     -Scission,       
des droits et obligations afférents à     une branche complète et autonome 
     (la « Branche Complète d’Activité »).  

     et de passif     
figure à titre indicatif en Annexe 2.2. 

            
       

2.3 Régime juridique 

Les Parties décident de placer l'Apport-Scission sous le régime juridique des scissions prévu 
par les articles L. 236-18 à L. 236-26 du Code de commerce, conformément à la faculté offerte 
  L. 236-27 alinéa 1 du Code de commerce. 
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       étient à la date des présentes    
               
            -28 du Code de 
commerce. En conséquence,            
   i       -Scission objet des 
présentes. 

Les Parties précisent à cet égard que le présent Traité d'Apport-Scission ne contient pas 
d'avantages particuliers. 

3. Comptes retenus pour établir les conditions de l’Apport-Scission 

3.1       -Scission     
des        porteur au Bénéficiaire ont été établis par les 
Parties sur la base :  

(i) des comptes annuels       31 décembre 2023, arrêtés 
par les organes de gouvernance de celui-ci le 14 février 2024 ;  

(ii) des comptes annuels du Bénéficiaire     31 décembre 2023, arrêtés 
par les organes de gouvernance de celui-ci le 18 mars 2024 ; et 

(iii)       Complète   31 décembre 2023, 
établie sur la base des comptes annuels susvisés       
figurant en Annexe 3.1 (la « Situation Comptable de Référence »). 

               
         s   
               
gestion y afférents, et (ii) les comptes      
31        2 étant le premier exercice clos du 
Bénéficiaire). 

3.2            
Bénéficiaire sera é              
  à la Date de Réalisation (la « Situation Comptable Définitive »).  

Les Parties sont convenues que la Situation Comptable Définitive sera établie en suivant les 
mêmes méthodes et principes comptables que ceux utilisés pour larrêté des comptes sociaux 
de lApporteur au 31 décembre 2023. 

La Situation Comptable Définitive sera préparée par  et communiquée au 
Bénéficiaire dans un délai de soixante (60) jours ouvrés suivant la Date de Réalisation. Le 
Bénéficiaire aura la faculté de procéder à une revue de la Situation Comptable Définitive, dans 
un délai de trente (30) jours ouvrés à compter de la communication de la Situation Comptable 
Définitive par . En cas de désaccord concernant la Situation Comptable Définitive 
établie par , et à défaut dun accord amiable entre les Parties après discussion de 
bonne foi, le litige sera tranché par un expert désigné par la Partie la plus diligente parmi les 
experts figurant à la liste du greffe du tribunal de commerce de Nanterre, dans un délai de trente 
(30) jours ouvrés à compter de sa saisine. Ledit expert agira en tant quexpert au sens de larticle 
1592 du Code civil. 
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4. Principes d’évaluation  

Au plan comptable, sagissant dune opération dapport portant sur une branche  
autonome, impliquant des sociétés établies en France et réalisée entre entités sous contrôle 
commun au sens de larticle 741-1 du Plan Comptable Général,  contrôlant 
directement le Bénéficiaire, les éléments dactif et de passif se rattachant à la Branche Complète 
dActivité seront, conformément à la réglementation comptable en vigueur (en particulier 
article 743-1 du Plan Comptable Général relatif à la comptabilisation et valuation des 
fusions et opérations assimilées, tel quissu du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014, 
modifié par le Règlement ANC 2015-06        
Comptables), évalués à leur valeur nette comptable. 

      -Scission, les actifs et les passifs de la Branche 
          de la Situation Comptable de 
Référence. Un ajustement interviendra sur la base de la Situation Comptable Définitive dès que 
celle-ci aura été arrêtée       5.6.  

     -Scission sont précisées   7 ci-après. 

5. Désignation et évaluation de la Branche Complète d’Activité 

5.1 Principes 

               
     , et emportera transmission universelle 
              
Réalisation. 

L          à la Date de 
Réalisation, y compris les biens, droits et obligations et dettes     
celle-ci quelle que soit leur antériorité, quand bien même ceux-ci ne figurent pas dans le présent 
           , seront transférés de plein 
droit au Bénéficiaire à la Date de Réalisation, sous réserve de la réalisation des Conditions 
    10.         -
Scission              
             

Le présent Article 5            
  -Scission le détail des valeurs brutes comptables, les amortissements et 
provisions et valeurs nettes         
Situation Comptable de Référence. 

     -Scission    apportés et de passif 
pris en charge a nécessairement un caractère purement indicatif, non exhaustif et provisoire dès 
            
             
éléments se trouveront à la Date de Réalisation. 
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5.2 Actifs apportés 

        au Bénéficiaire à la Date de Réalisation, 
           10, comprennent 
             , 
tels que ces actifs et droits existeront à la Date de Réalisation, y compris tous les droits 
éventuels, inconnu           . 

             
Comptable de Référence, se décompose comme suit :  

(i) Immobilisations corporelles et incorporelles 

 
Valeur brute 

comptable 
Amortissements 

ou provisions 

Valeur nette 
comptable 

= valeur 
d’apport 

Immobilisations 
corporelles 

31 754 163,41  -23 681 440,85  8 072 722,56  

Immobilisations 
incorporelles 

0  0  0  

 

Les Parties conviennent expressément  titre de propriété intellectuelle ou titre de 
       (tel que marques, brevets, logos, 
dessins et modèles) ne sera apporté au Bénéficiaire     -Scission, sauf 
a              . 

(ii) Immobilisations financières 

 
Valeur brute 

comptable 
Amortissements 

ou provisions 

Valeur nette 
comptable 

= valeur 
d’apport 

Immobilisations 
financières  

0  0  0  

 

(iii) Actifs circulants, contrats et disponibilités  

    :  

 
Valeur brute 

comptable 
Amortissements 

ou Provisions 

Valeur nette 
comptable 

= valeur 
d’apport 

Stocks 14 470 450  - 4 635 672  9 834 778  

Créances clients 422 813   0  422 813   

Créances sociales 10 122   0  10 122   

Disponibilités 23 000 000   0  23 000 000   
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5.3 Passifs transmis 

             
             
passifs et obligations existeront à la Date de Réalisation, y compris tous les passifs éventuels, 
           . La valeur 
de             
Référence, se décompose comme suit :  

 Valeur nette 
comptable 

         

Emprunts et dettes financières diverses   

Provisions pour risques et charges 3 523 907,00  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 16 636 131,79  

Dettes fiscales et sociales 4 815 835,77  

Autres dettes   

 

                 
           
de celui-ci, qui ne se rapporte pas particulièrement à telle ou telle branche avec précision ; ce 
passif (et ses accessoires) ne sont pas compris parmi les éléments apportés au Bénéficiaire à 
  -Scission. 

5.4 Accès aux actifs immobiliers de l’Apporteur 

      -Scission ne comporte aucun actif 
immobilier. Le Bénéficiaire aura la disposition, à compter de la Date de Réalisation, des locaux 
              
bail signé entre  et la SNC Flins, lequel sera transféré au Bénéficiaire à la Date de 
Réalisation conformément aux présentes.  

5.5 Actif net apporté 

               
Comptable de Référence  « Actif Net Provisoire ») est donc évalué à : 

-    :    41 340 435,56 euros. 

- passifs pris en charge :     24 975 874,56 euros. 

- valeur nette estimée :     16 364 561,00 euros. 

5.6 Ajustement  

             
figurant aux paragraphes 5.2 et 5.3 du présent Article 5 seront déterminées de manière définitive 
sur la base de la Situation Comptable Définitive dès que celle-ci aura été arrêtée. 

La différence entre (i) la valeur nette estimée figurant au présent Traité dApport-Scission des 
éléments  s et de passif pris en charge     
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soit 16 364 561,00 euros, et (ii)        apportés et de 
passif pris en charge,  lle résultera de la Situation Comptable Définitive  « Actif Net 
Définitif »), viendra ajuster    le montant provisoire de la prime dapport selon les 
   Article 7.2 ci-après. 

5.7 Engagements hors bilan 

             
               charge des 
engagements donnés par ce dernier au titre des biens et droits apportés. 

5.8 Exclusions 

I            : 

(i)              a Branche 
  ; et 

(ii) toute obligation en relation avec tout salarié (actuel ou ancien) autres que les salariés 
     -Scission. 

6. Modalités de l’Apport-Scission 

6.1 Propriété-jouissance  

A compter de la Date de Réalisation, sous réserve de la réalisation des Conditions Suspensives 
   10, et sans préjudice des stipulations   5.6, le Bénéficiaire sera 
propriétaire et entrera en possession         
 .  

     concernant    , à 
             ce qui est 
expressément reconnu par le Bénéficiaire. Conformément aux dispositions de   236-
3 du Code de commerce, le B       
             
transmise, quelle que soit leur nature et           , 
              
         -Scission. 

      236-4 du Code de commerce, sur renvoi de 
  -19 du Code de commerce -Scission prendra effet sur les plans 
comptable et fiscal à la Date de Réalisation. 

En conséquence, toutes les opérations et tous les résultats réalisés par la Branche Complète 
              
            . 

6.2 Transmission des droits et obligations 

Le Bénéficiaire sera, à compter de la Date de Réalisation, substitué et subrogé de plein droit 
                et 
de tous engagements de toute nature concernant        
apportés    rt-Scission.  

A ce titre, il est précisé que le Bénéficiaire supportera toutes les charges relatives aux éléments 
        -Scission (impôts, contributions, taxes, etc.) 
dont le fait générateur est postérieur à la Date de Réalisation et fera son affaire personnelle 
(i)             et (ii) de toute 
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     -Scission sur les autorisations ou permis administratifs 
          

Le Bénéficiaire aura, à compter de la Date de Réalisation, tout pouvoir pour, au lieu et place de 
   à la Branche C      
-Scission           
acquiescements à toutes décisions, recevoir ou payer toutes sommes dues en suite de ces 
actions, procédures et décisions. 

6.3 Agréments, accords, autorisations préalables 

A compter de la Date de Réalisation, le Bénéficiaire fera son affaire personnelle, aux lieu et 
             
conventions, accords e        
              
   

Le Bénéficiaire sera subrogé dans tous les droits et obligations pouvant résulter desdits traités, 
            
les droits, actions, hypothèques, privilèges, garanties et sûretés personnelles ou réelles attachés 
aux biens ou créances objet des apports. 

             
Bénéficiaire des biens et contrats vi    devra les solliciter en temps 
utile et faire ses meilleurs efforts en vue de leur obtention préalablement à la Date de 
Réalisation, étant précisé que les clients et fournisseurs      
ReMan ont été informés         -Scission par lettres 
envoyées préalablement à la signature des présentes et,       
      -jacents à THE REMAKERS.  

              
la Bran    « Contrat non-Exclusif »), les Parties conviennent soit 
(i) de le transférer partiellement au Bénéficiaire ou de le scinder entre le Bénéficiaire et 
 ; (ii) de ne pas le transférer au Bénéficiaire mais de permettre à ce dernier de 
conclure un nouvel accord avec le tiers co-contractant ; (iii) de le transférer au Bénéficiaire et 
            -contractant ; ou (iv) de 
sous-traiter cet accord ou de le remplacer pa      
          
stipulations ci-dessus énoncées, avec les droits et obligations y afférents, à compter de la Date 
de Réalisation. 

Dans l               
Contrat Non-Exclusif conformément aux termes du paragraphe ci-avant, notamment parce que 
le consentement du tiers co-contractant ne pourrait être obtenu préalablement à la Date de 
              -
             
Bénéficiaire, ou parce que le contrat ou les droits y afférents ne peuvent être transférés à la Date 
              
            
Réalisation, tout consentement, approbation ou dérogation pour transférer au Bénéficiaire les 
droits dudit contrat.  

            les 
Parties se réuniront, à la demande du Bénéficiaire, afin de négocier de bonne foi les moyens 
pouvant être mis en place afin de transmettre- au Bénéficiaire, dans la mesure du possible, les 
droits économiques afférents auxdits contrats, biens et droits. 
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Conformément au principe de la transmission universelle du patrimoine, les contrats inclus dans 
le périmètre de la Branche Complète          
              
Réalisation. 

6.4 Droits des créanciers 

      -Scission aux dispositions des 
articles L. 236-21 à L. 236-26 du Code de commerce conformément à la faculté prévue à 
  -27          les, 
             -26 
du Code de commerce. En conséquence, le Bénéficiaire sera seul tenu de la partie du passif de 
          -Scission. 

En conséquence, compte tenu de cette absence de solidarité et conformément aux dispositions 
des articles L. 236-26 et L. 236-15 du Code de commerce, les créanciers du Bénéficiaire et ceux 
             -
Scission pourront faire opposition dans un délai de trente (30) jours calendaires à compter de 
la dernière des publications du projet -Scission,     236-2 du Code de 
commerce, ou, le cas échéant, par l  -3 du Code de commerce. 

Toute opposition faite par un créancier non-obligataire devra être portée devant le Tribunal de 
commerce compétent qui pourra, soit la rejeter, soit ordonner le remboursement de la créance 
concernée ou la constitution            
          
régulièrement formée par un créancier non-      
pour    

6.5 Modalités spécifiques aux salariés  

    1224-1 du Code de Travail, tous les contrats de travail des salariés 
affectés à la Branche Complète    192 personnes sous contrats à durée 
indéterminée et 6 apprentis, ces nombres étant susceptibles     
Réalisation)          seront transférés de plein droit 
au Bénéficiaire à cette date. Une liste provisoire (établie à la date    -
Scission) des contrats de travail des        
transférés au Bénéficiaire       . 
        de Réalisation, la liste définitive des contrats de 
travail des salariés transférés en application des dispositions de   1224-1 du Code de 
Travail.  

             
en compte dans le calcul de la valeur nette des actifs apportés, le Bénéficiaire supportera tous 
les montants dus à ce titre à compter de la Date de Réalisation, quand bien même lesdits 
montants se rapporteraient à une période antérieure à la Date de Réalisation. Il est expressément 
       toutes conséquences financières (les 
condamnations salariales et/ou indemnitaires, les régularisations de charges sociales et les frais 
  à tous litiges de natur   aient à compter de la Date de 
Réalisation, pour la part se rapportant à la période antérieure à la Date de Réalisation, ainsi que 
les engagements hors bilan correspondants.       
associé à la définition de la stratégie contentieuse, et, le cas échéant, à toute stratégie 
           
fin au litige en cours. 

      2414-1 du C   
      suffisamment en amont de la Date de 
Réalisation, les autorisations qui seraient nécessaires pour transférer au Bénéficiaire les salariés 
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protégés (notamment, les salariés détente      
représentation du personnel et/ou syndical), au sens de la réglementation du travail. 

6.6 Formalités de régularisation 

          
modificatifs, réitératifs ou confirmatifs du présent Apport-Scission et à fournir toutes 
justifications et signatures qui pourraient être nécessaires pour rendre effectif le transfert au 
Bénéficiaire des biens, droits et obligations composant la Branche Complète , 
notamment vis-à-vis des tiers. En particulier, les Parties sont susceptibles de parfaire ou de 
compléter les informations contenues dans les Annexes au présent Traité d'Apport-Scission. 

7. Rémunération de l’Apport-Scission – Augmentation de capital du 
bénéficiaire - Prime d’apport 

7.1 Augmentation de capital au profit de l’Apporteur 

Après avoir pris acte que :  

(i) les titres reçus par Renault SAS en contrepartie de -Scission représenteront au 
moins 99 % du capital social de THE REMAKERS ; 

(ii) la participation détenue par Renault SAS dans THE REMAKERS représentera au 
moins 99,99 % du capital social       
Apport-Scission ; et  

(iii) tous les titres de THE REMAKERS présentent les mêmes caractéristiques ;  

les Parties ont décidé, conformément à la tolérance administrative figurant au Bulletin Officiel 
des Finances Publiques BOI-IS-FUS-30-20-20200415, n°40, que les conditions de la 
rémunération de lpport-Scission seront déterminées sur la base (i) de la valeur nette 
comptable     , telle que ressortant de la Situation Comptable 
     16 364 561,00 euros et (ii) de la valeur nette comptable d 
action composant le capital du Bénéficiaire, telle que ressortant des comptes annuels de 
   décembre 2023, soit 1 euro. 

En rémunération de Apport-Scission,      seize millions trois cent 
soixante-quatre mille cinq cent soixante et une (16 364 561) actions ordinaires nouvelles  
euro de valeur nominale chacune (les « Actions Emises en Rémunération de l’Apport-
Scission »),           (la « Rémunération de 
l’Apport-Scission »). 

      al, le capital du Bénéficiaire sera constitué de seize 
millions trois cent soixante-quatre mille cinq cent soixante-deux (16 364 562) actions 
ordinaires, toutes de même catégorie et       
  -S     -Scission, plus 
de 99,99% du capital social du Bénéficiaire.  renonce au bénéfice de tous droits 
formant rompus dont il disposerait, le cas échéant. En conséquence, le Bénéficiaire ne sera 
red             
aucun paiement à ce titre. 

Les Actions Emi    -Scission seront entièrement assimilées à 
 composant actuellement le capital social du Bénéficiaire. Elles donneront droit à la 
distribution de tout dividende décidée postérieurement à leur émission. 
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7.2 Prime d’apport 

   (  16.364.561,00 euros) étant égal au montant de 
l       -Scission, le montant 
     sera nul.  

Le montant définitif de la prime d'apport sera déterminé par application du mécanisme 
  -dessous. 

(i)  hèse où    serait supérieur à   , 
ladite variation viendra augmenter le montant de la prime d'apport, sans que cette 
modification ne vienne affecter le nombre Actions Emises en Rémunération de 
l'Apport-Scission. 

(ii)         serait inférieur à  
Provisoire, inférieur à 16 364 561,00       
de capital du Bénéficiaire visée ci-    
verser au Bénéficiaire, dans les quinze (15)       
Définitif           positive entre 
(i) 16 364 561,00          
Bénéficiaire visée ci-dessus) et (ii) le montant de    

              
             

Le Bénéficiaire fera ses meilleurs efforts afin que son associé unique constate  (à 
la hausse ou à la baisse) du montant de la prime d'apport dans un délai de quinze (15) jours 
ouvrés suivant la détermination    . 

  t, sur laquelle porteront les droits des actionnaires anciens et nouveaux du 
Bénéficiaire, sera inscrite au passif de son bilan. Elle pourra être affectée (i) à la dotation 
       (ii) à la reconstitution des amortissements 
dérogatoires ainsi que des réserves et provisions réglementées afférents à la Branche Complète 
d'Activité, ainsi que (iii)    , droits et honoraires   -
Scission. Plus généralement, il pourra être donné à la prime d'apport toutes affectations autres 
que  au capital social. 

8. Déclarations et garanties 

8.1       : 

(i)     par actions simplifiée régulièrement constituée conformément au 
droit français ; 

(ii)            -Scission et, le pouvoir 
pour accomplir les opérations qui y sont prévues et, plus généralement, pour satisfaire 
les obligations qui en découlent ;  

(iii)           
         
       ;  

(iv) que            -
Scission sont affectés exclusivement ou principalement à la Branche Complète 
  et 

(v)           
détient en propriété, libres de toute Sûreté. 
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              
s   la Branche Complète  dans le cours normal des affaires. 

          garanties ordinaires de 
fait et de droit en pareille matière et celles mentionnées au présent Article 8.1.  

Le terme « Sûretés » désigne tout nantissement ou gage, hypothèque, privilège, droit de 
rétention, droit de préemption, promesse, droit de préférence, charge, démembrement de 
propriété, servitude, ou autre sûreté ou autre droit réel ou personnel similaire restreignant à 
quelque titre que ce soit la peine propri          

8.2         

(i)     par actions simplifiée régulièrement constituée conformément au 
droit français ; 

(ii)            -Scission et, le 
pouvoir pour accomplir les opérations qui y sont prévues et, plus généralement, pour 
satisfaire les obligations qui en découlent ;  

(iii)           
        
         

9. Régime fiscal de l’Apport-Scission  

9.1 Droits d’enregistrement 

En app    article 817-I du Code général des i -Scission 
est enregistré gratuitement dans la mesure où il porte sur une branche complète et autonome 
                 . 

9.2 Déclarations d’ordre général 

Apporteur            
           
et au paiement        ditionnelles et de tout autre impôt, 
     -Scission        
cadre de ce qui est détaillé ci-dessous. 

          e 1837 du Code 
             -Scission. 

9.3 Impôt sur les sociétés 

Apporteur et le Bénéficiaire déclarent que : 

(i) -Scission          pôt 
sur les sociétés en France ;  

(ii) -Scission         
           ; et 

(iii) -Scission porte sur une branche complète et autonome  
         impôts (la « Branche Complète 
 . 

Par conséquent, les Parties décident   -Scission sous le régime de faveur des 
fusions résultant des dispositions des articles 210 A et suivants du Code général des impôts et 
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à prendre les engagements suivants           
Code général des impôts. 

LApporteur calculera le montant des plus-values ou moins-   n de la 
cession ultérieure des Actions Emi    -Scission en se reportant à 
la valeur fiscale de la Branche Complète  enregistrée dans ses comptes. 

     

(i)           
            -
Scission             
général des impôts ; 

(ii) reprendre à son passif, le cas échéant, la réserve spéciale des plus-values à long 
terme soumises antérieurement au taux réduit de 10%, de 15%, de 18%, de 
19% ou de 25% et la réserve spéciale pour fluctuation des cours en application 
du sixième alinéa du 5° du 1 de l'article 39 du CGI conformément aux 
dispositions du a du 3          ;  

(iii)         résultats dont la prise en 
compte aurait été différée     conformément aux 
dispositions du b        e général des impôts ;  

(iv) calculer les plus-        
immobilisations non amortissables, ou des biens qui leur sont assimilés, qui lui 
           cal, dans 
          -Scission 
             
des impôts ; 

(v) réintégrer dans ses bénéfices imposables les plus-values dégagées lors de 
 des biens amortissables, et ce, dans les délais et conditions fixés par 
les dispositions du d du   article 210 A du Code général des impôts. A cet 
         
lui est faite, en vertu des dispositions précitées, de procéder, en cas de cession 
           
de la plus-             
date de ladite cession ; 

(vi) inscrire à son b        (ou des 
            -
6 du CGI)             
  ou, à         
            
éléments et la valeur qu          
 conformément aux          
CGI ; et  

(vii)           
      soumises aux régimes 
de faveur prévus aux articles 210 A et 210 B du Code général des impôts, et 
          -Scission ainsi 
         inclus dans le 
périmètre de la Branche Complète . 

Apporteur et le Bénéficiair        
  article 54 septies           -values) 
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     article 38 quindecies       
impôts et (ii) à tenir le registre spécial relatif aux plus-     
           article 54 septies II 
du Code général des impôts. 

9.4 Régime fiscal en matière de TVA 

Les Parties, respectivement immatriculées à la TVA en France sous les numéros 
FR66780129987 () et FR65922245980 (le Bénéficiaire), sont deux sociétés 
         -Scission   
transmissi            article 257 bis 
        article 257 bis du Code général des impôts, le 
Bénéficiaire est réputé continuer       raison des cessions 
ultérieures de biens mobiliers et des régularisations de la taxe déduite par cette dernière. 

Par suite, et comme confirmé par la doctrine administrative publiée au Bulletin Officiel des 
Finances Publiques BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-1020221025     
             
   -Scission, et ce, quelle que soit leur nature, à savoir : 

(i) les transferts de marchandises neuves et       

(ii)          
ouvert droit à déduction complète ou partielle de TVA ; 

(iii)          

(iv) les transferts       

        article 287 du Code général des impôts, les 
             
taxe des éléments transférés. Ce montant sera mentionné sur la ligne « Autres opérations non 
imposables               -
Scission est réalisé. 

Concernant les biens mobiliers, le Bénéficiaire sera tenu de soumettre à la TVA les cessions 
         -Scission et de procéder, le cas 
     a         
       avait continué à utiliser ces biens. 

           Date de Réalisation  -
Scission une attestation listant les        -Scission 
             
          
déduite, montant de TVA restant à régulariser le cas échéant en cas de cession postérieure à 
-Scission). 

9.5 Effort de construction 

Le Bénéficiaire déclare se substituer à      
                  
impôts r              
              
   , pour la partie correspondant aux actifs transférés au 
  -Scission. 
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Confidential C 

9.6 Participation et intéressement des salariés aux résultats de l’entreprise 

A compter de la Date de Réalisation, le Bénéficiaire se substituera aux obligations de 
 en ce qui concerne les droits résultant pour les salariés transférés au Bénéficiaire 
   -Scission           
    

En conséquence, le Bénéficiaire sera, à ce titre, purement et simplement subrogé à  
   de ce dernier vis-à-vis desdits salariés : il inscrira en tant que de 
besoin à son bilan la représentation comptable des droits des salariés qui lui sont transférés du 
  -Scission, et assurera la gestion des droits acquis (en particulier, si nécessaire, 
             
concernés, selon les stipulations des accords antérieurement conclus avec les représentants du 
personnel desdits salariés. 

9.7 Contribution économique territoriale  

La contribution économique territoriale, constituée de la cotisation foncière des entreprises et 
              par le 
      er janvier conformément aux dispositions des 
articles 1478, l et 1586 octies du Code général des impôts     
           ate de Réalisation.  

9.8 Autres impôts et taxes 

Au regard des autres impôts et taxes, le Bénéficiaire sera subrogé purement et simplement dans 
          -Scission 
notamment, pour assurer le paiement de toutes cotisations, impôts et taxes restant 
éventuellement dus par ce dernier à la Date de Réalisation  -Scission et satisfaire aux 
obligations déclaratives correspondantes.  

9.9 Opérations antérieures 

Le Bénéficiaire              
         
            ur 
     , ainsi que le cas échéant tout engagement de 
conservation relatif à des titres de participations apportés. 

10. Conditions Suspensives – Date de Réalisation 

       5.6 -Scission et la Rémunération de 
-Scission qui en résulte ne deviendront définitifs que sous réserve de la réalisation des 
conditions suspensives suivantes : 

(i) l'expiration du délai d'opposition des créanciers de trente (30) jours visé à 
article L. 236-15 du Code de commerce ; et 

(ii)     du Bénéficiaire des comptes annuels du 
Bénéficiaire pour       . 

(les « Conditions Suspensives »). 

La réalisation de ces Conditions Suspensives pourra être établie par tous moyens appropriés, 
étant par ailleurs précisé que les Parties pourront décider ensemble de renoncer à l 
plusieurs des conditions suspensives susvisées dans la mesure où elles ne sont pas légalement 
requises. 
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Sous réserve de la réalisation   des Conditions Suspensives à cette date, l'Apport-
Scission prendra effet aux plans juridique, comptable et fiscal, à 23 heures 59 le 30 avril 2024, 
             (la « Date de 
Réalisation »). 

Faute de réalisation des Conditions Suspensives mentionnées ci-dessus le 30 juin 2024 au plus 
tard, et sauf si les Parties conviennent de le proroger,    -Scission sera 
considéré comme nul et de nul effet,           .  

11. Stipulations diverses 

11.1 Comptes et archives 

Les livres comptables, documents, archives et dossiers   se rapportant 
          
Bénéficiaire, immédiatement après la Date de Réalisation. 

Les livres comptables, documents, archives et dossiers se rapportant pour partie à la Branche 
             
             
prendre une copie) pendant une durée expirant six mois après le terme de la période de 
prescription qui leur est applicable. 

Aux fins de préparation de leurs déclarations fiscales et/ou dans les situations requises par la 
loi ou une autorité administrative ou judiciaire, les part   
            
           
de ces documents pendant la période exigée par la loi ou les usages. 

11.1 Formalités 

     s les formalités nécessaires relatives ou subséquentes 
      -Scission et à la réalisation des opérations qui y sont 
prévues.  

11.2 Frais 

L          -Scission ou 
           

11.2 Election de domicile 

             
Parties font élection de domicile en leur siège social.  

11.3 Pouvoirs 

              
T -Scission pour remplir toutes formalités et faire toutes déclarations, 
significations, tous dépôts, publications, notifications et autres prescrits par la loi ou qui 
pourraient être nécessaires. 

11.4 Loi applicable 

Le présent  -Scission est régi et interprété conformément à la loi française. 

     -Scission pourrait donner lieu seront soumis au 
          Versailles. 

DocuSign Envelope ID: 03AB1E58-3532-4E79-BD91-20EF902AFFEE



 

 

 19  
 
 

Confidential C 

11.5 Signature électronique  

Les Parties conviennent par les présentes de signer électroniquement l   -
Scission, conformément aux dispositions des articles 1174 et suivants et 1366 et suivants du 
Code civil, par l'intermédiaire du prestataire DocuSign qu      
copies numériques   -Scission, conformément aux lois et règlements relatifs à 
la signature électronique. 

             re 
électronique    -Scission est effectuée par son représentant dûment 
autorisé aux fins des présentes. 

Chaque Partie reconnaît et accepte que la signature   -Scission par le biais du 
procédé électronique susvisé est effectuée en pleine connaissance de la technologie mise en 
             
électronique, et accepte de présumer de la fiabilité dudit procédé de signature électronique au 
sens                 
au sens du règlement EIDAS. 

Chaque Partie accepte que    -Scission signé et daté, le cas échéant, par 
le biais du processus électronique susmentionné exprime son consentement et constitue 
    -Scission         
manuscrit, daté et signé. 

 [Signatures en page suivante] 
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Signé à Boulogne Billancourt,  
Le 18 mars 2024, 

Renault S.A.S 

 

 _____________________________________  
Par : Madame Quitterie de Pelleport 
 

 

THE REMAKERS  

 

 _____________________________________  
Par : Monsieur Jean-Philippe Bahuaud 
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Annexe 2.2 

Branche Complète d’Activité 

 

Description, à titre purement informatif et non exhaustif,        
   : 

I. Actifs transférés 

a. Immobilisations corporelles 

La Branche   comporte des immobilisations corporelles, dont une liste indicative a 
été communiquée    , comprenant notamment du matériel de bureau et du 
matériel informatique, du matériel de recherche, du matériel de manutention ainsi que des outillages, 
notamment des outillages de tôlerie, peinture, montage, contrôle et emboutissage, ainsi que des 
      

b. Immobilisations incorporelles 

     es immobilisations incorporelles, dont certaines 
      

c. Actifs corporels et incorporels 

L            : 

- des éléments de propriété intellectuelle non formalisés tels que les savoir-faire industriels relatifs aux 
       et au labelling ; 

-              et les créances clients, 
                
affaires ; 

- tous les contrats de travail des salariés affectés à la Branche Complète dActivité en cours 
à la Date de Réalisation dont la          -Scission) 
       et fait apparaitre 192 salariés en CDI et 
6 apprentis ; et 

- le bénéfice et la charge des droits et obligations résultant des contrats et conventions conclus dans le 
              ainsi que le 
                 uels 
   . 

II. Passif attaché aux actifs transférés 

L    comporte des éléments de passif tels que des dettes sociales, des dettes 
fournisseur           une provision pour un litige 
en cours dont les détails ont été communiqués    re.  
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Confidential C 

Annexe 3.1 

Situation Comptable de Référence de la Branche Complète d’Activité au 31 décembre 2023 

 

 

Brut Dépréciation Net

Actif immobilisé 31 754 163,41 -23 681 440,85 8 072 722,56

Stock POE/SF 13 504 633,00 -3 860 462,00 9 644 171,00

Stock en cours de route -238 191,00 -238 191,00 

Stock PHF 1 204 008,00 -775 210,00 428 798,00

stock 14 470 450,00 -4 635 672,00 9 834 778,00

Créances clients 422 813,00 422 813,00

Créances sociales 10 122,00 10 122,00

Disponibilités 23 000 000,00 23 000 000,00

Total Actif 46 657 548,41 -28 317 112,85 41 340 435,56

Prov congés payés 1 062 521,00 1 062 521,00

Dettes charges sociales 490 615,00 490 615,00

Provision  intéressement  2023 1 073 600,00 1 073 600,00

Provision Bonus  cadres 2023 179 900,00 179 900,00

Dettes notes de frais 1 764,00 1 764,00

Prov TVA sur FNP 2 007 435,77 2 007 435,77

Dettes fiscales & sociales 4 815 835,77 4 815 835,77

Provision pour risques engagement retraite 3 403 907,00 3 403 907,00

Contentieux sociaux 120 000,00 120 000,00

Prov risques 3 523 907,00 3 523 907,00

 Factures fournisseurs à payer 3 123 488,32 3 123 488,32

Provision pour factures non parvenues PHF 260 262,00 260 262,00

Provision pour factures non parvenues frais généraux 452 052,00 452 052,00

Provision pour factures non parvenues immobilisations 707 049,00 707 049,00

Provision pour factures non parvenues POE 11 584 880,47 11 584 880,47

Provision pour factures non parvenues autres 508 400,00 508 400,00

Dettes fournisseurs 16 636 131,79

Total Passif 24 975 874,56

Actif-Passif 16 364 561,00
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